
 

 
 
 
 
 
 

MOT DE LA COORDONNATRICE 
Chers membres,  

C’est le temps des vacances ! L’horaire d’été de votre association 

est débuté, nous serons fermés le vendredi pour quelques 

semaines. Aussi, l’équipe de travail sera partielle, puisque la 

période des congés débutera. On se revoit à l’automne avec une 

énergie renouvellée. Bonne lecture!  

Marie-Ève Picard, directrice 

 
 
 

Plusieurs d’entre vous, devez vous questionner sur ce que nous faisons concrètement à 
l’ATA. Bien qu’au moins 85 % de notre temps soit consacré à l’intervention directe auprès 

de nos membres, nous devons effectuer différentes actions, telles que de l’éducation 
populaire, de la mobilisation sociale, des activités politiques non partisanes et de la 

représentation.  
 

Alors voici ce que nous avons fait durant les dernières semaines. 
(AVRIL À JUIN) 

❖ Réunions : 
o CA (2) 
o AGA CDC du Kamouraska 
o GRAP 
o Rencontre des membres CDC Montmagny-L’Islet 
o Rencontre avec les candidats de l’élection fédérale 
o Séance d’information avec Centraide 
o Table de développement social du Kamouraska (2) 

 
❖ Collaborations : 
o Atelier à la Clinique interdisciplinaire de la gestion de la douleur 
o Salon des organismes de L’Islet 

 
❖ Activités : 
o Groupe de discussion pour hommes  
o Déjeuner de Pâques 

 
❖ Formations : 
o  L’invisible qui fait mal 
o Webinaire : Les risques psychosociaux 
o Sommet Santé et sécurité au travail (3 formations) 
o Grand RDV CNESST (3 ateliers) 

 

 
 
 
 

 
Qu’est-ce qu’on fait à l’ATA ? 

 
Marie-Christine vous 

informe : 
-Rentes de retraite et 

d’invalidité 
-Nouveautés à Retraite 

Québec 
 

Félicitations 
 

Projet de loi 101 
 

Déjeuner de Pâques 
 

Marie-Ève vous informe 
 

Section normes du travail 
 

Statistiques annuelles 
 

Jour de deuil 
 

Ligne du temps 
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Marie-Christine vous informe… 

 
Retraite Québec-Nouveauté à venir concernant les victimes de lésions 

professionnelles 
 

Afin de contrer l’appauvrissement des victimes de lésions professionnelles, de nouvelles dispositions de Retraite 
Québec, entreront en vigueur en janvier 2026. Le but est de protéger la retraite des individus ayant été privés de 
revenu d’emploi à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle. 

 
Le régime de rentes du Québec sera bonifié de façon à retrancher du calcul de la rente de retraite, les mois de 

réception d’une indemnité de remplacement de revenu RÉDUITE de la CNESST. Les victimes de lésions professionnelles en 
mesure de retourner au travail verront leur rente de retraite protégée, afin de compenser la diminution des cotisations au 
régime. Ainsi, pour éviter de pénaliser les retraités pour des évènements de vie exceptionnels, le régime permet de retrancher 
certaines périodes de cotisation du calcul. La rente de retraite en sera donc bonifiée.  
 
Exemple, un camionneur ne peut refaire son emploi. Il avait une base salariale de 60 000 $. On lui détermine un emploi 
convenable dont le salaire annuel est de 32 000 $. Ainsi, il cotisera moins à la Régie des rentes du Québec, soit sur un revenu 
de 32 000 $ plutôt que 60 000$. Cela impactera sa retraite. Cependant, avec les nouvelles dispositions, toutes les années ou 
il recevra des indemnités complètes et/ou réduites de la CNESST, seront déduites du calcul de sa rente de retraite. 
 
Les périodes retranchées peuvent être : 

• Les mois de réception d’une rente d’invalidité de Retraite Québec ; 
• Les mois de réception de toute indemnité de remplacement de revenu de la CNESST, si cela dure plus de 24 mois ; 
• Les mois de réception de prestations familiales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Projet de loi 101 : Loi visant l’amélioration de certaines lois du travail 
 

En avril dernier, le ministre du Travail a déposé un projet de loi visant l’amélioration des lois du travail. Ce projet amène 

de nouvelles dispositions dans diverses lois. Mais en ce qui nous concerne, quelques articles de la Loi sur les accidents 

du travail et les maladies professionnelles seront modifiés.  

1. Nouvelles règles pour la détermination du revenu brut. La CNESST, dès 2026, devra revaloriser (à chaque année) 

le revenu brut d’emploi déterminé au moment de la lésion. La Commission devra appliquer les règles du salaire 

minimum en vigueur. C’est-à-dire que certains individus indemnisés sous le salaire minimum verront leurs 

indemnités être calculées à chaque année sur la base du salaire minimum au moment de la revalorisation. Exemple, 

en 2018, Esther a été déclaré invalide par la CNESST, elle était indemnisée au salaire minimum, soit 25 027 $. Selon 

les anciennes dispositions de la loi, elle serait indemnisée à ce montant jusqu’à ses 65 ans. Ce montant est revalorisé 

à tous les ans, mais il ne suit jamais l’inflation et l’augmentation du coût de la vie. Avec la nouvelle mesure, Esther 

ne pourra pas recevoir des indemnités en bas du salaire minimum, elle recevra pour 2025 le montant minimal de 

33 578 $. Cela améliorera grandement sa qualité de vie. 

 

2. Processus de négociation facultatif à la révision administrative : les parties pourront régler des litiges avec une 

entente confidentielle. Cet accord lie la CNESST et empêchera toute contestation future pour le même litige. Cette 

procédure n’est pas obligatoire. Mais, vous devez demeurer prudent, tout entente conclue à ce palier aura un 

impact sur votre dossier futur et vous ne pourrez revenir en arrière.  

3. Ajustement des amendes s’il y a une atteinte à la confidentialité du dossier du travailleur. Des amendes plus 

élevées seront données, lorsqu’il s’agit d’un dossier de harcèlement psychologique ou à caractère sexuel. 

 

Le projet de loi a été adopté par principe en juin. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

           

STATISTIQUES 
MARS-AVRIL-MAI-JUIN 

Votre organisme travaille très fort pour vous. Voici quelques statistiques qui dénotent 

l’ensemble des interventions effectuées dans les derniers mois. 
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 MARS AVRIL MAI JUIN 

Nouveaux dossiers 37 42 29 42 

Nombre de dossiers actifs 715 267 327 382 

Nombre d’appels faits et reçus 750 757 710 669 

Nombre d’interventions réalisées 3859 4162 3860 3790 

Nombre de personnes 
rencontrées 

39 25 26 44 



 

 
 
 

 
 
 
 

  
 

L’Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA, est un organisme à but non lucratif. L’ATA a comme 

mission de regrouper les victimes de lésions professionnelles et les accidentés de la route lésés 

dans leurs droits, les salariés présentant des problèmes avec l’application des normes du travail 

et les individus ayant des complications avec leur assurance-invalidité ou Retraite Québec.  

 
Tout cela dans le but de faire des revendications collectives ou individuelles, de les supporter dans 
leurs démarches pour le règlement de leur dossier, de favoriser leur réadaptation physique, 
psychologique ou sociale et de les représenter auprès des diverses instances. 
 
L’ATA a aussi comme objectif de briser l’isolement social de ses membres, de favoriser la création 
d’un nouveau cercle social et de lutter contre les préjugés. 

 

Les services offerts : informations au sujet de l’indemnisation et de la réadaptation, écoute, suivi 

technique des dossiers, consultations juridiques avec avocate spécialisée en droit du travail, 

représentation auprès de la CNESST et du Tribunal administratif du travail (TAT), références pour 

expertises médicales, groupes d’entraide et rencontres sociales, etc. 

 

À partir de notre siège social basé à St-Jean-Port-Joli, nous répondons aux demandes d’aide en 
provenance de tout l’Est du Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


